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DELEGATION DE Monsieur Michel DUCHENE
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Séance du lundi 18 novembre 2013
 

D-2013/673
Affermage des sites de stationnement Victor Hugo, Allées
de Chartres et Alsace Lorraine. Rapport d'activité du
01/01/2012 au 31/03/2013. Information.
 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Société des Grands Garages et Parkings de Bordeaux (S.G.G.P.B.) est une société
d’économie mixte détenue à 65% par la Ville de Bordeaux.
 
Cette société a en charge, par délégation de service public (« DSP ») avec la Ville de Bordeaux,
l’exploitation des parkings Victor Hugo, Alsace Lorraine et du parc de stationnement de
proximité des allées de Chartres et Bristol sur la place des Quinconces, pour la période allant
du 1er janvier 2011 au 31 mars 2013.
 
Le Conseil Municipal du 25 février 2013 s’est prononcé en faveur du renouvellement de
SGGPB en tant que fermier de la DSP, dans le cadre d’un contrat d’affermage allant du 1er
avril 2013 au 31 mars 2016.
 
Conformément à l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les
délégataires ont l’obligation de remettre à l’autorité délégante un rapport annuel sur la base
duquel est issue la présente synthèse.
 
 
1/ Faits marquants de l’exercice 01/01/2012 – 31/03/2013
 
Sur les 3 parkings, l’exercice est marqué par le maintien des grilles tarifaires horaires et des
grilles tarifaires abonnés, respectivement en vigueur depuis le 1er janvier 2011 et le 1er
février 2011.
 
Concernant l’année 2012, les recettes issues des 3 parkings sont relativement stables
par rapport à 2011 (2.304 k€ en 2012 contre 2.306 k€ en 2011). Elles regroupent
essentiellement 2 segments d’activités, dont les évolutions 2012 sont contrastées :
Le chiffre d’affaires « clientèle abonnée ».
Ce dernier est en augmentation de 4,6% entre 2011 et 2012, du fait d’une hausse globale
du nombre d’abonnés de 3,9% (+4,2% pour Victor Hugo, +3,9% pour Chartres / Bristol
et +0,9% pour Alsace Lorraine).
La politique de délivrance d’abonnement est maintenue, l’objectif prioritaire étant d’optimiser
l’occupation des places de stationnement.
Les locations d’emplacements du parc Alsace Lorraine répondent à toutes les demandes des
résidents.
Le chiffre d’affaires « clientèle horaire ».
Celui-ci est en baisse de 3,6%, compte-tenu d’une diminution globale du nombre d’entrées
de 6,1% (-10,8% pour Victor Hugo et +2,6% pour Chartres / Bristol).
La fréquentation du parc Victor Hugo est en diminution à l’image des parkings sur
l’agglomération bordelaise, tandis que la fréquentation des Allées de Chartres progresse.
 
Parmi les charges associées à la DSP, on notera :
La réalisation d’un certain nombre de travaux sur les parkings Victor Hugo et Allées de
Chartres.
Pour Victor Hugo, il s’agit de la reprise de l’intégralité des canalisations du réseau incendie
armé au niveau 1 et au niveau 2, du remplacement des détecteurs incendie au niveau du sous-
sol, de la reprise de la signalisation existante au niveau du 1er étage, ou du remplacement
de blocs secours au niveau sous-sol, rez-de-chaussée et entresol.
Pour les Allées de Chartres, cela concerne la réfection de la signalisation existante sur
l’ensemble du parc de stationnement, la reprise progressive de l’éclairage sur l’ensemble du
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parc, la reprise d’une partie du système de clôture du parc, ou la réfection de l’évacuation
des eaux pluviales au niveau de la salle de contrôle du parc.
La relative stabilité de la redevance versée à la Ville de Bordeaux dans le cadre de la DSP
(1.346 k€ en 2012 contre 1.349 k€ en 2011).
 
Il ressort de ces principaux éléments un résultat net de la DSP avant impôts de 185 k€ en
2012, contre 231 k€ 2011.
 
Concernant le 1er trimestre 2013, les recettes issues des 3 parkings progressent globalement
de 2,8% (549 k€ au 1er trimestre 2013 contre 534 k€ au 1er trimestre 2012) :
Le chiffre d’affaires « clientèle abonnée » est relativement stable (-0,13%), du fait de la
stagnation du nombre d’abonnés (+0,08% d’abonnés au global avec +3,35% pour Victor
Hugo, -1,89% pour Alsace-Lorraine et -5,84% pour Chartres / Bristol).
Le chiffre d’affaires « clientèle horaire » est en hausse de 5,44%, pour une fréquentation
globale en hausse de 3,4% (+4,77% pour Victor Hugo et +1,21% pour Chartres / Bristol).
 
 
2/ Actions de développement durable
 
SGGPB s’est engagé aux côtés de la Ville de Bordeaux dans la démarche Agenda 21 validée
par le conseil municipal du 22 décembre 2008.
 
Certaines des actions développées par SGGPB dans le cadre de cette politique sont les
suivantes :
Réduire la consommation électrique : 11 blocs d’éclairage de sécurité ont été remplacés par
de nouveaux modèles à LED basse consommation sur Victor Hugo, 6 sur Alsace-Lorraine ;
Création d’emplacements pour les véhicules électriques : 6 places de stationnement pour le
rechargement de véhicules électriques sont installées à ce jour (4 places pour Victor Hugo
et 2 places pour les Allées de Chartres) ;
Accroître le nombre d’emplacements pour les personnes à mobilité réduite : 2 places ont été
inaugurées sur le parking Victor Hugo ;
Développement du covoiturage : 4 places de stationnement ont été mises à la disposition
gratuite de la société Autocool (2 à Victor Hugo et 2 aux Allées de Chartres) ;
Création d’emplacements de stationnements supplémentaires pour vélo dans le parking
Victor Hugo ;
Maîtriser la consommation d’énergie des Nouvelles Technologies de l’Information et de la
Communication (NTIC) : 2 écrans d’ordinateurs ont été remplacés par un nouvel écran à LED
basse consommation sur Victor Hugo, 1 sur Allées de Chartres ;
Utilisation de produits d’entretien biodégradables sur les 3 parcs...



384

Séance du lundi 18 novembre 2013
 
 
 
3/ Indicateurs d’activité
 
Sur la période du 01/01/2012 au 31/03/2013, les taux d’occupation mensuel des 3 parkings
sont globalement satisfaisants :
Victor Hugo : une fourchette en journée de 68% (février 2012) à 89,62% (août 2012),
Alsace Lorraine : une fourchette la nuit de 75,43% (août 2012) à 91,14% (avril 2012) (le
parking étant uniquement réservé aux abonnés, la plage horaire la plus significative se situe
entre 20h et 8h du matin),
Allées de chartres  : une fourchette en journée de 75,15% (avril 2012) à 89,26% (mars
2013).
 
 
4/ Programme prévisionnel de travaux
 
Les moyens mis en œuvre par SGGPB doivent évoluer dans le sens d’une amélioration de
la gestion et du service à l’usager. Ainsi, après la prise en compte des différents besoins
et demandes des parties concernées (Ville de Bordeaux, clientèle horaire et abonnée), la
rénovation et l’extension du local à vélos sur le parking Victor Hugo sont prévues.
En outre, conformément au nouveau contrat d’affermage allant du 1er avril 2013 au 31 mars
2016, SGGPB s’est engagé dans le renouvellement du matériel de péage ainsi que dans la
mise en conformité des gaines de désenfumage du niveau sous-sol.
 
 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-après le rapport d’activité de la DSP du
1er janvier 2012 au 31 mars 2013. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
en prendre acte.
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Annexe : principaux éléments du compte de résultat de la DSP gérée par SGGPB
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M. DUCHENE. -

Cette délibération pour information concerne le rapport d’activité de la société de Grands Garages
de Bordeaux.

Je peux répondre aux questions.

M. LE MAIRE. -

M. ROUVEYRE

M. ROUVEYRE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, vous n’hésitez pas à rappeler la répartition des
compétences en matière de propreté et notamment les nombreux rappels à l’ordre de la Chambre
Régionale des Comptes. Par contre, là encore, on vous entend peu sur ses recommandations en
matière de stationnement et le fait qu’elle a demandé à plusieurs reprises à la Ville de Bordeaux de
céder à la Communauté Urbaine de Bordeaux la gestion de ces fameux parkings.

Evidemment on n’a pas de doute, en tout cas on connaît la raison pour laquelle vous conservez
ces parkings. Ils sont lucratifs pour la Ville. Mais je tenais quand même à mettre en lumière votre
double discours quand il s’agit de la répartition des compétences. Quand ça vous arrange vous
voulez les garder, quand ça ne vous arrange pas vraiment, vous voulez bien les transférer.

M. LE MAIRE. -

Mauvaise pioche une fois de plus. Je suis tout à fait prêt à transférer le stationnement à la CUB.
Je l’ai dit à plusieurs reprises déjà, mais vous êtes peut-être un peu dur d’oreille.

Ce que je voulais dire simplement, c’est que dès le moment où la CUB nous aura remboursé ce
qu’elle nous doit au titre de la propreté, nous lui transférerons tout ce qui concerne le stationnement,
et nous n’y perdrons pas.

Je suis tout à fait d’accord pour cela. Je l’ai demandé à plusieurs reprises.

Il faudra simplement regarder les problèmes de propriété parce qu’il se trouve que nous sommes
propriétaires de plusieurs de ces parkings. Donc il faudra les régler. Ce n’est pas si simple.

Mais sur le principe, si la CUB reprend ses responsabilités en matière de propreté, pas de problèmes
sur le stationnement.

Voyez, vous êtes mal informé.

Pas de vote. C’était une information.
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